
TROUBLES PSYCHIQUES
Mieux accompagner  
votre apprenti 
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Dans ce guide, vous trouverez des définitions,  
des mises en situation, des conseils  

adaptés qui vous permettront de mieux  
comprendre les troubles psychiques afin  

de mieux accompagner votre apprenti.

L’adolescence
L’adolescence est un moment clef de la construction identitaire. Il est parfois  
difficile de faire la différence entre une crise d’adolescence et le développement  
de troubles psychiques. 

L’adolescence est une période de transition comprise entre l’enfance et l’âge adulte,  
entre 10 et 21 ans. La puberté va transformer l’image que le jeune a de lui-même et  
de son corps. Il va réfléchir à la personne qu’il veut devenir et à la place qu’il veut  
occuper dans la société. 

C’est une phase de mutation et de crises (remises en question, peurs, doutes…) avec  
des transformations (biologiques, intellectuelles, émotionnelles, affectives…), avec une 
prise de distance avec les parents (émancipation) et l’acquisition de la majorité. 

L’adolescence est une période de fragilité propice au développement du handicap 
psychique. Plusieurs troubles psychiques peuvent apparaître chez l’adolescent et le 
jeune adulte. Les plus fréquents sont les troubles anxieux, de l’humeur, du comporte-
ment alimentaire ou addictifs. 

Le mal-être, même très prononcé, peut n’être que passager. 

Le handicap psychique
Notre santé mentale participe à notre santé générale. Elle résulte d’un équilibre 
entre la vie émotionnelle, psychique, physique, sociale, spirituelle et économique. 

Les troubles de la santé mentale peuvent entraîner un handicap psychique. Les causes 
peuvent être très diverses et issues de l’interaction entre trois grands facteurs : 

 • Biologiques (génétique…)

 • Psychologiques (repli, déni…) 

 • Sociaux (conditions de vie, activités, stress, hygiène de vie, évènements  
  marquants…)

La santé mentale peut varier et connaître différents états tout au long de la vie en  
fonction de multiples facteurs :

 • Le bien-être : équilibre psychique qui permet de se sentir bien

 • Le mal-être : la gestion du quotidien qui peut être plus ou moins douloureuse

 • La maladie psychique : perturbation de la santé mentale, limitation de la parti- 
  cipation à la vie sociale, gêne au quotidien…

La bonne santé mentale correspond à un état de bien-être mental qui nous  
permet d’affronter les sources de stress de la vie, de réaliser notre potentiel,  
d’apprendre, de travailler et de participer à la vie sociale.

Lorsque l’on interroge les jeunes sur leur santé mentale : 
 - 30 % des adolescents se disent nerveux, voire irritables plus d’une fois  
  par semaine
 - 25 % font état de troubles du sommeil (insomnie, hypersomnie,  
  sommeil perturbé…)
 - Seulement 37 % des adolescents se sentent en bonne santé

Facteurs
personnels

Conditions
de vie

Evènements
de la vie

     
     

     
Bien-être                        Mal-être       M

aladie
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Les troubles alimentaires  
et addictifs

Troubles des conduites alimentaires
Les troubles des conduites alimentaires peuvent être la conséquence de situations  
ou changements : 
 • Physiques : surpoids, obésité, diminution de l’endurance… 
 • Psychologiques : perception de soi, croyances…
 • Familiaux : relations instables… 
 • Socioculturels : image du corps dans la société, relations amicales ou   
  professionnelles, réseaux sociaux…

Il existe deux types principaux de troubles des conduites alimentaires :
 • Anorexie mentale : restriction alimentaire par peur intense  
  de prendre du poids. Cette préoccupation tourne à l’obsession autour  
  de l’image de son corps
 • Boulimie : trois aspects principaux  
  - des « crises de boulimie » : consommation excessive et compulsive de  
   nourriture 
  - des comportements compensatoires : vomissement, prise de laxatifs…
  - une estime de soi essentiellement liée au poids et à la forme du corps

Ces deux troubles impactent la santé (carences alimentaires, anémie, fatigue, 
problèmes dentaires, rénaux, hépatiques…). Les conséquences peuvent être  
extrêmement graves.
Ces troubles ont aussi un retentissement psychologique et social (repli sur soi, peur, 
limitation des activités sociales). 

Troubles addictifs
Attitudes, actions ou réactions répétées, liées à une consommation de 
substances ou à une dépendance associée à un comportement.

Afin d’identifier le trouble addictif, il est nécessaire de différencier :
 • L’usage simple ou occasionnel 
 • L’usage nocif (consommation répétée entraînant des dommages pour  
  la santé physique, psychique, sociale)
 • La dépendance (impossibilité de s’abstenir ou perte de contrôle)
 • L’addiction (impossibilité de contrôler son comportement)

Les diverses addictions : 
 • Les substances « légales » : tabac, alcool, médicaments psychotropes…
 • Les drogues illicites : cannabis, cocaïne, crack… 
 • Les jeux d’argent, de hasard, jeux vidéo, Internet et réseaux sociaux,  
  contenus pornographiques…

La prise de substances peut altérer la mémoire, l’attention, la capacité de 
raisonnement… et avoir un impact direct sur la réalisation des tâches et sur les 
processus de prise de décision. 

La prise en charge des troubles alimentaires et addictifs repose le plus souvent  
sur une prise en charge psychologique qui cible le comportement anormal, mais 
qui doit aussi permettre d’améliorer l’estime de soi. Chez les jeunes, l’implication  
de la famille est souvent nécessaire. 
Un traitement médicamenteux pour les addictions à certaines substances  
psychoactives peut être mis en place.
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Les troubles de l’humeur

Dépression
Maladie psychique qui se caractérise par un trouble de l’humeur. Elle se manifeste 
par un ralentissement général intellectuel et physique, de la tristesse, une perte 
d’envie et de plaisir, une baisse d’énergie… 

D’autres signes sont possibles : baisse de l’estime de soi, anxiété, culpabilité  
excessive ou injustifiée, difficultés à se concentrer, troubles du sommeil, modification 
de l’appétit…

Bipolarité
Trouble de l’humeur avec une alternance de phases maniaques et dépressives 
entrecoupées de périodes de stabilité :

 • Phase maniaque  : période d’excitation, d’euphorie, d’effervescence  
  intellectuelle, d’hyperactivité, de difficultés de concentration, de passage du  
  coq à l’âne” avec des idées plus ou moins délirantes, des idées de grandeur.
  Cette phase se manifeste par une augmentation de la sociabilité, familiarité  
  excessive, une envie de parler et une réduction du besoin de sommeil.

 • Phase dépressive  : ralentissement général, tristesse, perte d’intérêt et  
  d’énergie, difficultés de concentration, idées suicidaires… 
  Cette phase se caractérise par des postures et des discours délirants  
  (dévalorisation, échec, culpabilité…).

Pendant la phase « maniaque » le comportement peut être très excessif.

Il existe des soins appropriés, notamment des médicaments régulateurs de  
l’humeur. Ils sont pris pendant une longue période, pour réduire les symptômes  
et éviter les récidives. 
Un accompagnement psychologique est souvent proposé.

Qu’est-ce qui  
t’arrives aujourd’hui,
t’as mis le turbo ?

La mise en place d’une psychothérapie est souvent nécessaire, elle est associée  
la plupart du temps à une prise d’antidépresseurs.
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Les troubles anxieux

Troubles anxieux généralisés (TAG)
État d’anxiété permanente, de soucis excessifs et de grande appréhension  
durables dans le temps et qui sont sans lien avec une situation de danger réel. 

Ces angoisses concernent souvent les performances ou la capacité à faire face à  
ses responsabilités. L’estime de soi est affectée.
Ce trouble perturbe la vie quotidienne et les situations de travail et peut  
interférer sur les tâches à effectuer  : fatigue, agitation, hypervigilance, problèmes  
de concentration, de sommeil, inquiétude… 

Phobies
Expression d’une peur irraisonnée, intense et spécifique à un objet ou à une  
situation. Elles amènent à développer des conduites d’évitement ou au 
développement de rituels rassurants. 

Il existe différents types de phobies (objets, animaux, lieux, l’eau, scolarité…).
Quelques exemples :
 • Agoraphobie  : peur des espaces et des lieux publics où la personne se sent en  
  danger potentiel
 • Phobies sociales : peur du regard d’autrui, de la prise de parole en public… 

Troubles obsessionnels compulsifs (TOC)
Pensées dérangeantes, répétitives et incontrôlables qui causent une angoisse 
importante. Pour contrôler ces pensées, les personnes vont développer des 
comportements répétitifs, ritualisés, irraisonnés et irrépressibles : “des compulsions”.
Les personnes qui ont des TOC peuvent avoir tendance à douter et être indécise. 
On remarque qu’elles sont souvent perfectionnistes, méticuleuses et qu’elles sont 
dans une situation émotionnelle excessive. 

…et si jamais 
il arrivait un 
accident ?

…et si ça  
provoquait 

un glissement  
de terrain ?

…et si ça  
déstabilisait 

tout le  
bâtiment ?

Est-ce que ça 
va tenir ?

Super, tu y  
arrives bien, tu es  

très soigneux ! 
Continue comme ça !

Qu’est-ce que  
tu fais ? On ferme,
ça fait 4 fois que  
tu vérifies le four !

Je voulais  
juste être sur 
qu’il soit bien 

arrêté !
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Les troubles anxieux Les troubles psychotiques

Syndrome de Stress Post-Traumatique (SSPT)
Trouble psychique qui survient après un événement traumatique qui peut 
être ponctuel (mise en danger, accident, catastrophe…) ou répétitif (violences 
conjugales, maltraitances…).
Il se traduit par une souffrance morale et des complications physiques et psy-
chiques qui ont un impact sur la vie personnelle, sociale et professionnelle.

Les symptômes du SSPT sont assez variables d’une personne à l’autre et peuvent 
se manifester par de la peur, de l’anxiété, des troubles du sommeil, des conduites 
d’évitement, des troubles de l’humeur (baisse de moral, irritabilité, colère), par un 
repli sur soi.

Schizophrénie
La schizophrénie est une psychose qui se caractérise par :
 • Une désorganisation de la pensée, un discours désorganisé 
 • Une perte de lien avec la réalité 
 • Une altération des fonctions intellectuelles (concentration, attention,  
  mémorisation).

Différents symptômes peuvent apparaître : 
  - modification de la perception de la réalité (hallucinations, pensées délirantes…)
  - absence de comportements attendus (repli social, diminution des réactions  
   émotionnelles, modification des capacités de réflexion, de parler et d’agir…)  
  - comportement physique désorganisé (gestes bizarres, aléatoires, ou répétitifs).
  - perte d’envie, de plaisir, retrait social.

Le traitement de la schizophrénie par neuroleptique a un effet symptomatique  
immédiat, mais également partiellement curatif. Les neuroleptiques améliorent 
l’évolution de la maladie de manière favorable. 

Oh, regarde  
la belle  
voiture !

…ils disent  
encore du mal  

de moi.

Ils me 
regardent  

tous…

La prise en charge des troubles anxieux peut facilement être mis en place et consiste 
souvent en une association entre psychothérapie (comportementale et cognitive, 
par hypnose…) et traitement pharmacologique. 
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Ces troubles ont aussi des conséquences  
spécifiques en cas de :

 TROUBLES OBSESSIONNELS DU COMPORTEMENT 

 Difficultés de ponctualité, temps de pause allongé, temps plus  
 important passé sur chaque tâche

 DÉPRESSION 

 Manque d’envie, d’énergie et de motivation 

 État de tristesse

 Discours morbide ou morose 

 Comportement de sur-adaptation (humour excessif, euphorie) 

 Retards et absences

 BIPOLARITÉ

 Grand débit de parole en phase maniaque 

Comme pour toute autre situation de handicap, la personne concernée 
est la plus à même d’indiquer ce qui lui permettra d’évoluer plus sereine-
ment en entreprise. 

Les conséquences  
en situation de travail

Quelles sont les conséquences possibles  
en situation de travail de ces différents troubles ? 

 Fatigue

 Anxiété, stress 

 Difficultés relationnelles et repli sur soi, difficultés à entrer en relation avec autrui…  
 Manque d’entrain et d’énergie 

 Difficultés à s’adapter au cadre et à travailler en équipe : pour une personne  
 addicte, il peut être complexe d’adapter son comportement aux attendus  
 de l’entreprise et de l’équipe 

 Problème de concentration et évitement des situations de stress

 Difficultés de mémorisation, d’organisation, baisse de l’attention 

 Perte de confiance en soi 

 Baisse de l’estime de soi 

 Difficulté à gérer les remarques négatives

Les traitements médicamenteux contre les troubles  
occasionnent souvent des effets secondaires  
et des mises en danger :

 Risque de malaise d’autant plus dangereux lors de tâches en hauteur  
 ou d’utilisation d’outils

 Incompatibilité avec la conduite d’engins et l’utilisation de machines  
 dangereuses (somnolence, troubles de l’attention et de la concentration)

 Ralentissement des capacités physiques, mentales et intellectuelles

L’arrêt des traitements peut engendrer une aggravation des troubles et une diminu-
tion des capacités intellectuelles (effet du sevrage ou recrudescence des troubles).

La situation de handicap rend la vie difficile pour la personne malade et son 
entourage. Ce n’est pas la maladie psychique qui donne lieu à l’attribution 
d’un taux d’incapacité, mais les limites qu’elle suscite dans la vie quotidienne 
avec ses retentissements sur la vie sociale et professionnelle. 
https://www.unafam.org/troubles-et-handicap-psy/handicap-psychique
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	 En	cas	de	difficulté :
 Prendre l’initiative d’ouvrir le dialogue 

 Contacter la famille 

 Alerter les services de santé au travail

 Inciter la personne à consulter et à prendre du repos

 Prendre contact avec l’organisme de formation 

  En conclusion

	 « On	n’est	pas	schizophrène.	 
	 On	souffre	de	schizophrénie. »	 
  Psycholab

 Cette citation est vraie pour tous les handicaps psychiques.  
 Il est important de ne pas enfermer la personne dans son trouble.

Conseils pour mieux  
accompagner votre apprenti

D’une façon générale, il faut favoriser un environnement  
de travail stable, sécurisant et structurant.

	 Les	tâches	et	les	consignes :
 Établir un planning et définir clairement les tâches 

 Donner une seule consigne à la fois 

 Éviter les doubles tâches 

 Séquencer et reformuler les consignes : s’assurer qu’elles ont bien été comprises

 Autoriser des temps de pause 

 Prendre en compte les capacités et difficultés de l’apprenti pour  
 lui attribuer ses tâches

	 La	posture	du	maître	d’apprentissage	:
 Favoriser un environnement de travail bienveillant et peu pressurisant 

 Prévoir des entretiens réguliers avec l’apprenti
  - être vigilant et échanger régulièrement avec le jeune sur  
   ses besoins en particulier pendant les pics d’activité
  - échanger avec la famille avec l’accord du jeune

 Sensibiliser l’équipe avec l’accord du jeune

 Rassurer l’apprenti avec des éléments concrets pour souligner les progrès  
 et valoriser les réussites : renforcer le sentiment d’efficacité personnelle,  
 en aidant la personne à repérer comment, et grâce à quelles ressources,   
 elle a pu dépasser ses difficultés

 Reconnaître les compétences et les qualités de l’apprenti 

 Ne pas stigmatiser et juger la personne 

 Adapter et anticiper les tâches qui génèrent d’éventuelles situations critiques  
 pour l’apprenti 

 Accompagner les étapes de réflexion sans « faire à la place »

 Aider la personne à adhérer à son suivi médical

Prenez le temps de parler avec le jeune qui est la personne qui connaît le 
mieux ses difficultés et qui vous donnera les informations pour l’accompa-
gner au mieux dans ses apprentissages.

Si vous remarquez des signes avant-coureurs (modifications dans le carac-
tère, le comportement, l’humeur, discours qui se désorganise, raisonnement 
qui paraît déconnecté de la réalité) ainsi que des changements importants 
ou des absences répétées de votre apprenti : n’hésitez pas à en parler avec lui,  
à contacter sa famille et à solliciter les services de santé au travail.



AIN
04 74 47 49 00
contact.ain@cma-auvergnerhonealpes.fr
cma-ain.fr

ALLIER
04 70 46 20 20 
contact.allier@cma-auvergnerhonealpes.fr
cma-allier.fr

ARDÈCHE
04 75 07 54 00
contact.ardeche@cma-auvergnerhonealpes.fr
cma-ardeche.fr

CANTAL
04 71 45 65 00
contact.cantal@cma-auvergnerhonealpes.fr
cma-cantal.fr

DRÔME
04 75 48 72 00 
contact.drome@cma-auvergnerhonealpes.fr
cma-drome.fr

ISÈRE
04 76 70 82 09
contact.isere@cma-auvergnerhonealpes.fr
cma-isere.fr

LOIRE
04 77 92 38 00
contact.loire@cma-auvergnerhonealpes.fr
cma-loire.fr

HAUTE-LOIRE
04 71 02 34 56
contact.hauteloire@cma-auvergnerhonealpes.fr
cma-hauteloire.fr

PUY-DE-DÔME
04 73 31 52 00
contact.puydedome@cma-auvergnerhonealpes.fr
cma-puydedome.fr

RHÔNE
04 72 43 43 00
contact.lyonrhone@cma-auvergnerhonealpes.fr
cma-lyonrhone.fr

SAVOIE
04 79 69 94 00
contact.savoie@cma-auvergnerhonealpes.fr
cma-savoie.fr

HAUTE-SAVOIE
04 50 23 92 22
contact.hautesavoie@cma-auvergnerhonealpes.fr
cma-hautesavoie.fr

Les CONSEILLERS CMA, experts des problématiques de handicap, vous INFORMENT. 
Ils vous ACCOMPAGNENT dans le suivi de votre apprenti, pour la mise en place des 
adaptations et dans les procédures de reconnaissance administrative du handicap.
 
CONTACTEZ-LES	!
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